
*  Source : l'article 5 du décret du 11 avril 2014 adaptant le financement des établissements d’enseignement supérieur à la nouvelle organisation des études et le décret du 17 juillet 2020 déterminant la finançabilité des 
étudiant.e.s pour l’année 2020-2021.

1  Sauf cas particuliers. Par ailleurs, une inscription demandée correspond à une inscription régulière, à savoir une inscription pour une année académique portant sur un ensemble cohérent et validé par le jury d’unités 
d’enseignement d’un programme d’études pour lequel l’étudiant satisfait aux conditions d’accès et remplit ses obligations administratives et financières.

ARTICLE 5 : SCHÉMA D’ANALYSE DE LA FINANÇABILITÉ *

En 2019-2020, votre inscription était finançable  
en application de l’un des critères précédents et vous souhaitez 

vous inscrire à ce même programme en 2020-2021 Votre inscription n'est pas 
finançable en 2020-2021 1

Votre inscription est  
finançable en 2020-2021 1

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

•Une inscription correspond à une année académique 
pendant laquelle ont été suivies des études supérieures.

•Cycle d’études : bachelier = 1er cycle ; master = 2e cycle ; 
master de spécialisation = 2e cycle.

•Réorientation : inscription à des études menant à un 

autre grade académique.

•Pour le 3°b) : 
>  Dans le calcul de la moitié du total des crédits inscrits 

au cours des 3 dernières années académiques, il ne 
faut pas tenir compte de la première inscription au 
cycle si elle est défavorable.

>  « au moins 45 crédits » ► cette condition ne s’applique 
pas aux étudiants qui ont allégé un programme annuel 
en vertu de l’article 151 du décret du 7 novembre 2013 
au cours des 3 dernières années académiques.

•Pour le 3° a) et b), il y a lieu d’arrondir le résultat du 
pourcentage à l’unité inférieure.

•Aucun crédit n’est attribué (0/60) en cas d’échec à un 
concours résultant d’une année d’études supérieures 
préparatoire ou d’échec à toute autre épreuve 
permettant d’entreprendre ou de poursuivre des études 
supérieures en dehors de Communauté française.

• Remarque : dans l'analyse du passé académique les 
inscriptions qui ont conduit à l'obtention d'un grade 
académique ne sont pas prises en compte.

NON

NON

NON

NON

NON

NON

Vous demandez à vous inscrire à  
un cycle d’études, sans y avoir été déjà inscrit 2 fois  
au cours des 5 années académiques précédentes ;

1°

Vous demandez à vous inscrire à  
un 1er cycle d’études, sans y avoir été déjà inscrit 2 fois à des 

études menant au même grade académique ni y avoir été déjà 
inscrit 3 fois au cours des 5 années académiques précédentes ;

2°

Vous demandez à vous inscrire à  
un cycle d’études après y avoir acquis, lors de votre inscription 

précédente, 75% des crédits de votre programme annuel ;

3°a

Vous demandez à vous inscrire à  
un cycle d’études après y avoir acquis,  

au cours des 3 dernières années académiques ou  
au cours des 3 dernières inscriptions,  

au moins 45 crédits ET au moins 50% des crédits inscrits à vos 
programmes annuels ;

3°b

Vous demandez à vous réorienter  
pour autant que vous n’avez pas utilisé cette faculté au cours des 

5 années académiques précédentes. 

4°

5°


